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Conflit : agence/préavis !!

Par zezette59, le 27/12/2010 à 11:25

Bonjour,rnAlors voila je loue un appart via une agence immobilière, j'ai lancé mon préavis il se
termine fin février or, après de nombreuse visite nous avons trouvé 2 personnes
intéressées.rnCependant l'agence leur dit que le logement sera libre au 1er mars.rnA-t-elle le
droit ?? Alors que les personnes souhaitent entrer au plus vite dans l'appart !!rnBref, que
fairernMerci d'avance a tous.rnCDLT

Par mimi493, le 27/12/2010 à 11:39

Evidemment que le bailleur est en droit de refuser de louer, il fait commencer le bail quand il le
veut.

Par zezette59, le 27/12/2010 à 11:40

Ok merci pour cette rapidité.rnBonne journée
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